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Texte de la question

M. Didier Le Gac appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les moyens dédiés à la
formation professionnelle pour l'ensemble des secteurs de l'industrie manufacturière. Le système actuel de
financement de la formation professionnelle a été réformé en 2018. Il repose sur le versement par les
entreprises de la contribution unique pour la formation et l'apprentissage. L'opérateur France compétences,
organisme mis en place pour réguler le financement de la formation professionnelle, se charge ensuite d'affecter
le montant de ces contributions auprès des 11 opérateurs de compétences sectoriels, dont l'OPCO 2i, opérateur
du secteur industriel. Or force est de constater qu'aujourd'hui, ce secteur industriel est le grand perdant de ce
système de redistribution des moyens financiers. En effet, si les entreprises industrielles financent la formation à
hauteur de 2,3 milliards d'euros par an, l'OPCO 2i ne perçoit, lui, en retour que 1,3 milliard d'euros, soit 1 milliard
d'euros en moins pour la formation des salariés et des apprentis dans le secteur industriel (ce montant étant
réparti vers les OPCO d'autres secteurs d'activité). En tout état de cause, c'est 425 millions d'euros qui
manqueraient aujourd'hui à l'OPCO 2i pour permettre de répondre aux besoins des industriels. Pourtant en
Bretagne, en 2026, ce sont 3 500 alternants qui évoluent dans l'industrie soit près de 10 % des alternants
bretons et, depuis 2019, le seul secteur de la métallurgie bretonne progresse de 5 % en matière d'effectifs
salariés. À l'heure où tout le monde s'accorde sur l'impérieuse nécessité de réindustrialiser le pays, il apparaît
fâcheux que le secteur industriel puisse pâtir, en matière de formation, d'un système de financement semblant
trop déséquilibré au détriment de l'OPCO 2i. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour que ce secteur puisse avoir les moyens de former de nouveaux talents et ainsi permettre à l'industrie de
relever les défis liés aux mutations technologiques, de sécuriser les parcours professionnels et de répondre aux
besoins concrets des territoires.
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